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ARRÊTÉ No 42/2020
PORTANT DÉLÉGATION DE FONCTION

À M. Stéphane DEMANGE, membre du bureau,
Conseiller délégué au Patrimoine et à la Mémoire

[-e Président de la Communauté d'Âgglomération de Saint-Dié,des-Vosge s,

\t' le Code Général des Collectivités Territoriales, et notaruneot ses articles L. 5211-2 etl,- 5211-9,

\L' la séance d'installation du Conseil communautùe du 11 juillet 20120, Fr-rant à 26 (vingt-slr), le
nombre total des membres du bureau, qü sera ainsi constitué du Présidenr, des Vice-Présidents et des

autres membres du bureau,

Considérant que Ie Président peut, sous sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à

un ou plusieurs des Vice Présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement des Vice-présidents ou dès
lors que ceux-ci sont tous tinrlâLes d'une délégation à des membres du bureau communautaire,

ÂRRÊTE

A4!clL!:: \lonsiew Stéphane DENL{NGE. membre du bureau. esr conseiller délégué au Patrimoine er à

la N{émoire au sein de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, auprès de Madame
Claude KIENER, 10.h( Vice-Présidente, Déléguée à la Culrure, à la N{émoire, aux Grands événements.

Àrticle 2 : Déléption de fonction est donnée à Monsieur Stéphane DEMÀNGE, conseiller délégué au
Patrimoine et à la Mémoire.

La délégation conceme :

- Le Patrimoine ;

- La Mémoire.

Article 3 :

délégation

Les actes signés au titre de l'article 2 dewont porter le nom, prénom, quaüté et mention de la

Ar!i§.!g-{: Le Ptésident certihe sous sa responsabüté le caractère exécutoire de cet acte, informe que le
présent arrêté peut faLe lbbiet d'un recours poul excès de pouvot devant le Tribunal administratif dans

un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 5 : La Dfuectrice Générale des Services de la Communauté d'Âgglomération de SainrDié-des-
Vosges est chargée de l'application du présent arrêté qü sera transmis au représentant de I'Étar, publié au

recueil des actes administratifs, notifié à l'intére
Préfète de l'arrondissement de Saint-Dié-des-Vo

§se et liation sera transmise à l\[adame la Sous-

table public

t à Sarnt-Dié-des-Vosges, le 1l juillet 2020
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